
fonda oxi.dS9S U B ^ u I X T O Q O l N f i totouàm « a . U l 8 3 

1%.MCS 
AULLK. ; 

A ROLBAIX 

A LENS. ; 

N* LOS 
N- 3.28 
N- 4.03 

A B O N N E M E N T S s moi, 
Nord et Départements limitrophes. . . . . . . 4 fr. SO 
Antres Départements ' . . . ' . ' . 5 fr. 5 0 

Let iKmnemenfM tmt reçut asm frti jfcm» l o t tm Bsrssw 

esnis 
»»r . ; 

1 1 fr. 
Ha 

1 «a 

18 fr. 
2 2 fr. 

NUMERO 

'CENTIMES 

PUBLICITE 
Les Annonces et Réoiames soot reçues directement aax Bureaux du Journal 

et dans tontes .es Agences de Franco et de l'Etranger. 

«•jSl 
Luudt 10 Janvier fStiO 

COMPTES 
DU LUNDI 

•«SE CAMELOT DU ROY. — •< Deman
dez le o Nord Patriote » ! Organe des li
bertés régionales et syndicales ! _ 

UN CITOYEN, — « Ouais, encore un 
journal anarcûiste, sans doute ? 

LE CAMELOT DU ROY. — « Non, or
gane anti-républicain 1 

LE CITOYEN.— « Impérialiste, alors ? 
LE C. DU R. — « Royaliste ! 
LE CIT. — «Dites-le donc. La chose 

*3t assez eurieuse> pour Être annoncée. 
Il y a pas mal de journaux anti-républi
cains, mais il n'y en a guère qui aient le 

• courage de s'avouer tels. Alors, vous de
mandez un roi ?... 

LC C. DU R. — « Oui, monsieur, pour 
TétaMir nos libertés, 

LE CIT. — « Tiens, je croyais que le 
principe de la monarchie était contraire 
à l'esprit de liberté. 

LE G. DU R. — « C'est une erreur ré
pandue par les amis de « la Gueuse ». 
La liberté n'est que de droit sous la Ré
publique. Sous la royauté nationale, les 
libertés seront des laits certains, réels, 
tangibles... 

LE CIT. — ffVou^ empôche-t-on île 
vendre vclre journal 2 A-t-on mis, sou? 

1 pement de l'indépendance ouvrière, l'é
panouissement des initiatives profes
sionnelles, et que vous renoncez à l'op
pression, aux privilèges, à l'inégalité 
des citoyens devant la toi et l'impôt, etc. 

LE C. DU R. — « Parfait ! .Voua avez 
compris ! 

LE CIT. d J'en suis bien aise. Peut-
être me convertirai-je. Mais pourquoi 
éprouvez-vous le besoin de mettre un 
Roi dans celte combinaison? 

LE C. DU R. — « Pour établir la Dicta
ture. Pour détruire tout ce qui ne nous 
conviendra pas. Pour rétablir l'ordre. 
Pour instaurer par la contrainte ce qui 
doit être selon nos vues. 

LE CIT. — «C'est-à-dire réaliser le 
contraire de ce que vous annoncez et 
qui se trouve être précisément l'œuvre 
de la République. Connaissez-vous M. 
de La Fontaine, fabuliste, et le tenez-
vous pour un honnête esprit? 

LE C. DU R.— « Il n'en est pas de plus 
digne. Il dédia ses fabtes à Monseigneur 
le Dauphin, et c'est pour nous un gage 
suffisant. 

LE CIT. ^ - «Eu ce cas, il ne saurait 
vous déplaire d'insérer en tête de votre 
journal la fort morale histoire des ~s Gre
nouilles qui demandent un Roi » ! ; 

tes grenouilles S5 lassant 
Do l'état démocratique, 
Par leurs clameurs tirent tant 

Que Jupin les soumit au pouvoir monarchique. 

Vous connaissez sans doute le reste. 
n leur vient un soliveau, roi pacifique 

Are régime "républicain, quelque* ob"s*J 
fade à la publication de vos libelles ? 

LE C DU R. — «Non, certes... 
LE CTT. •— «Mais j'ai souvenir, moi, 

Se la loi royale de 1823 sur la presse, 
Instituant les « délits de tendances >-, 
Imaginés pour atteindre les idées géné
rales des journalistes anti-monarchis
tes. J'ai souvenir de la censure royale. 
Sjmx souvenir des ordonnances du 20 
juillet 1S30, suspendant la liberté de la 
presse... Et c'était l'œuvre de nos der
niers rois. 

LE C. DU R. — & Le prochain roi sera 
plus sage. Il nous a promis la dispari
tion du parlementarisme et l'établisse
ment des libertés régionales. 

LE CIT. — «Vous m'intéressez. Nous 
aimons assez le changement en Fran
ce... 

LE C- DU R. — fcPlus de Parlement. 
Plus de ces parlottes byzantines où s'at
tarde l'âme française 1 Le Roi instituera 
'des Consei'.3 régionaux qui administre
ront les provinces reconstituées... 

LE CIT. — «r Si je vous entends bien, 
vous supprimez le Parlement pour en 
rétablir plusieurs-

LE C. DU R- — « Oui, c'est ce que 
DOUS appelons la suppression du parle
mentarisme, « calamité congénitale du 
fléau républicain ». Mais nous avons 

. encore l'établissement des libertés syn
dicales. 

LE CIT— « Quoi,la République ne les 
m pas assurées ? N'est-ce pas elle qui ins
titua les syndicats, qui créa maintes lois 
•arvrières ? Les syndicats n'ont-ils pas 
toujours eu pour adversaires les pa
trons qui s'acharnèrent à leur perte ? Et 
les patrons ne sont-ils pas parmi vos 
meilleurs amis ? 

LE C. DU R. — '« Subtilités 1 Les cor
porations existaient sous la monarchie, 
le. Révolution barbare les supprima-

LE CIT.— « Mais les corporations, par 
'des règles archaïques et des privilèges 
•fésuets, étranglaient le monde des tra
vailleurs I Les corporations avaient à 
leur tète les patrons... C'est sans doute 
a cela que vous voulez revenir. Ce serait 
nn désir logique pour d'égoïstes capdta-
Bstes.mais comment pouvez-vous croire 
que le peuple se laissera prendre à de 
pareilles billevesées ? -

LE C. DU R. — « Le peuple aime les 
traditions. 

LE CIT.—» v Oui, quand elles sont pro
fitables à sa bourse ou à sa bedaine. Il 
prise encore ta Noël, parce que c'est 
coutume alors de manger du gâteau à 
raisins et. des sucreries. Le Nouvel-An 
a des amie, à cause des étrennes. Et si 
le peuple se piait a tirer encore les Rois, 
comme cette semaine, ce n'est que par 
gourmandise de galette, dévotion de go
sier et monarchisme de boyaux. Mais 
allée donc lui proposer de rétablir la ga
belle 1 

LE C. DU R. — 8 Que vous êtes gros-
»ter d'entendement. Nous ne voulons 
pas rétablir la monarchie comme elle 
«ai l avant 17S9. Nous profiterons de 
l*enseiimement des temps nouveaux.». 

LE CIT. — w C'est-à-dire que vous de
mandez toutes lea libertés, le dévelop-

qui ne répond pas a leurs désirs. Il leur 
en faut un autre, et une Grue leur est 
envoyée qui les croque, qui les gobe à 
son "plaisir. Et les grenouilles de se 
plaindre : 

Et Jupin de leur dire : « ES quoi ! voire désir 
A ses lois croît-il nous astreindre ? 
Vous auriez du. premièrement. 
Garder votre gouvernement ! » 

Par ces temps où « Chantecler » nous 
accoutume à entendre parler les ani
maux, écoutez la leçon des grenouille?:. 
Le fils aîné du Roi-Soleil chercha des 
maximes dans les fables de La Fontai
ne-Un Camelot du Roy peut bien y trou
ver un avertissement ». 

WTLL. 

CHRONIQUE 

Le Rêve de Perrette 
Elle avait viog-t-trois ans, une chevelure 

d'or, des yeux qui ressemblaient a deux per
venches, un nez fripon, la bouche un peu gran
de mais si vermeille 1 et toute 2ara>. de peti
tes quenottes blanches quoa eût dtt enchas 
sées dans du corail; le teint ébloui3.-au:, tt 
cela sans le secours des « Crèmes de nénu
phars », des c laits de Vénus •, des c poudres 
de perles », et autres inirrédients avec lesquels 
les belles dames s'astiquent la peau, comme 
•on cire les vieilles chaussures pour leur don. 
ner l'aspect du neuf. En ajoutant qu'elle avait 
les épaules larg-es et la taille fine, qu'eUe n'é-
t-it ni trop grande ni trop petite, ni trop gras
se ni trop maigre, le portrait sera achevé. 

Portrait authentique, celui-là, car l'original 
venait de le tracer en s'examinant longuement, 
scrupuleusement dans la glace minuscule qui 
décorait la cheminée de sa chambrette ; et le 
résultat de cet examen consciencieux avait été 
ce témoignage que Rose Durant s'était décerna 
elle-même : 

— Décidément, Je suis un beau brin de fille 1 
Cette station prolongée devant son miroir 

avait une cause. 
La veille au soir, la journée finie, I ouvriè

re rentrait comme à l'ordinaire, lorsque la 
concierge qui la guettait derrière la vitre de 
sa loge, lui fit mystérieusement signe d'en
trer. 

Elle lui offrit une chaise, t e qui n'était ja
mais encore arrivé à la dame depuis que sa 
locataire habitait la maison, en prit une au
tre, se bourra le nez de tabac, s'essuya avec 
le coin de son tablier, se trémoussa de façon i 
laisser supposer qu'elle était assise sur une 
pelote d'épingle la pointe en l'air et finale
ment, se penchant vers la visiteuse, lui glis
sa dans l'oreille : 

— Mam'zelle Rose, j'ai une nouvelle il voua 
annoncer I 

— Une nouvelle f répéta l'ouvrière, très In
triguée par le manège de la bonne femme. 

Celle-ci s approcha plus près encore, soûf» 
Fiant son haleine fortement odorante au 
visage de la jeune fille, et tottt bas, si bas que 
Rose l'entendit a peine, susurra : 

— Monsieur le baron vous a remarquée!... 
— Qu'entendez-vous par là, mime Pichu? 

fit Rose l'air rogne, flairant une plaisanterie 
de mauvais aïoL 

— Oh! rien que 'de très honorable pout 
vous ! mam'zelle Rose ! comme vous êtes une 
brave et jolie fille l s'exclama la concierge 
avec conviction.. 

Elle reprit en sourdine > 
— Je dSs que monsieur le baron- vont! si **> 

marquée... et que bientôt... peut-être... vont* 
vous appellerez madame la baronne 1 

Pour le coup, l'ouvrière demeura saisie, car 
monsieur le baron c'était le propriétaire, un 
propriétaire chichement riche ,qui occupait 
le quatrième étage de la maison... Puis, à la 
stupéfaction succéda un sentiment de déplai
sir, monsieur le baron représentant un petit 
vieux ratatiné, avec des lunettes d'or, un nea 
en bac de corbin, une peau jaune et ridée corn. 
me un citron flétri, que la jeune Mie avait 
aperçu deux jours auparavant en venant pren
dre un paquet chez la concierge. Il avait bru*. 
quement ouvert la porte de la loge, et du seuil 
avait dit, l'air dur, lu vois aijrre ain:-t .qu'une 
crécelle fêlée : 

— Il y a une faite-d'enu que je ne comprends 
pas, au-dessus de ma bibliothèque... l'bnMdta 
té a envahi une pnrtie du r*»fc>nd et 6 c *n ta- kcirpe dani«'immeuble nous appartenant, rue 
pissene... Vous r.ven/rez l'architecte <"ètTe d'Amsterdam, 82, et ce, dans la huitaine, sou» 

la con
cile ex-

z.1 mons ieur —r- — 

aran •»«««: a o*nB € 

moi demain matin sans fa 
Lorsque, l'échiné en arc de cercle, 

cierge eut refermé la porte sur lui, 
pllqua : 

— Monsieur ie baron est « antiqualle »... 
Il fait collection de toutes sortes de vieilleries: 
de = bouquins datant de « Mathusaliti '.< ; des 
chiffons qui n'ont plus de couleurs ; des meu
bles rongés pa*- les vers ; tout un stoc de 
couleurs ; des meubles rongés par les ver» : 
tout nn Btocq de bric-à-brac, quoi ! 11 r.c'.tèto 
tout cela très citer, aussi y tieut-il comme à 
la prunelle de ses veux !... 

Ah I bm ! il a du en faire une vie, ri ces 
-nr avarie*!... J'vou-

r.our (raeuqve chose au moins ! Merci ce 
raci '•-. 

Coïncidence curieuse, en rentrant c'ucz etle 
ce soir-là, Rose avait trouvé sa cha 
inondée, ayant négligé, en partant le matin, 
<!e fermer fennétiquement le robiney de la fon
taine, de sorte que l'eau s'en était i 
jusqu'à la dernière goutte. 

Elle en fut t/uifte pour un épontremènr eu 
règle et un bain de pieds intemnestii 

Revenons au saisissement de J.i jeune fjHlc 
devant les confidences de la concierge, laquel
le, encouragée san« doute par le silence rie son 
auditrice, poursuivit, donnant des détai!> : 

— Monsieur le baron m'a fait appeler ce au-
'in, ot m'a demandé : «A qui avez-vous loué 
la mansarde inoccupée ciu cinquième i » — 
< A Mam'ze'le lio^c I » que je lui réponds. — 
• Qui est mademoiselle Rose r » Moi de iipos-
rer vivement : — « Une jeune ouvrière ; elle 
part le matin et ne Tevient que le soir ; avec 
ça, propre, rangée et jolie que c'est un vrai 
bouquet ! » — Avec qui vit-elle, cette jeune 
tille ? » questionna encore monsieur le ba
ron. — « Ah ! la pauvrette ! elle est orpheline ! 
que je lui repars. Ni père ni mère, ni frère ni 
sceur î toute seule ! » Monsieur le baron parut 
réfléchir un moment comme pour bien se gra
ver mes paroles, puis il reprit : — « Quel est 
le nom de famille de cotte ouvrière? » — « Du
rant, Rose Durant », répliquai-ie ; et j'ajoutai : 
« Monsieur le baron peut m'en croire, il est 
rare, par le temps qui court, de rencontrer 
des jeunesses comme celle-là !» Et monsieur 
le baron de répondre : c C'est JhtJsV 
suffit. Vous p e m t 1 
est-ce assez clair ? Monsieur le baron vous a 
vue, l'autre jour dans ma loge, vous lui avez 
plu ; mais comme c'est un homme d'âge et sé
rieux, il a voulu avoir des renseignements 
avant de s'avancer. J'ai pris vo; intérêts, 
hein ?... J'espère que vous n'oubiierez pas, 
lorsque vous aurez de belles voitures, de beaux 
appartements, que c'est à marne fichu que 
vous devez tout ça ! 

Tout étourdie de ce qu'elle venait d'enten
dre. Rose monta chez elle et sfc coucha, es
sayant de dormir, mais en vain. 

Les paroles de la concierge dansaient dans 
son cerveau un galop effréné. 

De belles robes !..• de belles voitures! de 
beaux appartements ! avait dit la bonne fem
me. 

Quoi ï à la place de cette mansarde où l'on 
gèle Ihiver, où l'on grille l'été, que remplis
saient un petit lit de fer, l'armoire et la petire 
table de bois blanc, elle aurait une cham-bre 
magnifique avec un lit à baldaquin recouvert 
de soie et de dentelle, des meubles dorés, des 
tapis moelleux ?... A la place de sa pauvre ro
be défraîchie, u = ée, elle porterait des toilettes 
de satin et de velours, comme les grandes da
mes qu'habiilajt sa patronne, des chapeaux à 
plumes et des bijoux précieux ?... Etendue 
avec nonchalance sur les coussins d'une riche 
calèche, ou emportée dans le tourbillon d'un 
auto dernier chic, elle étalerait au Bois ses ri
chesses et sa beauté ?... Tandis qu'aujour
d'hui les six sous d'un omnibus sont trop 
lourds pour sa maigre bourse '. 

Un pareil rêve se peut-il réaliser .! 
Et Pierre ?-.. 
Pierre, son fiar.c*. qu'elle oubliait !... Lui, 

dont le seul plaisir est de venir la prendre, 
le dimanche, pour la mener faire une bonne 
promenade à la campagne !... Car, il l'aime, le 
pauvre garçon! Faut-il donc l'abandonner ?... 
Oh ! pourquoi, au lieu d'être vieux et laid, 
le propriétaire n'est-il pas jeune et beau ou 
pluiôt, pourquoi Pierre n est-il pas riche ?... 
Ah ! s'il l'était !.-• Avec lui, c'est la gêne et 
peut-être la misère en perspective... Et puis, 
être la femme d'un ouvrier quand on peut 
devenir madame la baronne 1... Ah. 1 que c'est 
embarrassant ! 

Là-dessus, elle s'endormit d'un sommeil fié
vreux, hantée de cauchemars et de fantômes. 

L'heure du lever était depuis longtemps pas* 
sée quand Rose se réveilla ce matin-là ; mais 
ça ne l'inquiéta guère : Une future baronne f 

Son premier soin est de consulter son mi
roir de vingt-neuf sous, et d'après la réponse, 
sa résolution est prise : 

— Non '. je suis vraiment trop jct'e pour vé
géter dans la pauvreté. 

Elle se prépare sans hâte et à'dix heures, au 
lieu de huit, fait son entrée chez sa patronne, 
laquelle, dès l'abord, lui déclare net que si pa
reille chose se renouvelait, elle se verrait for
cée de la remercier. 

Ce que Rose se moquait de ses menaces ! 
Par exemple, la patronne pouvait être sûre 

de ne point avoir sa pratique, quand elle serait 
baronne ! Ah ! mais non !... Tout en tirant lai 
guille — plutôt mollement — la jeune fille ta 
demandait comment le propriétaire sv pren
drait pour lui apprendre ses sentiments. Vie*, 
drait-il chez elle î Oh 1 dans cette vilaine man
sarde 1... Lui écrirait-il ? Oui, c'est phss 
chic 1... Et elle imaginait la lettre qu'il lui 
enverrait : une déclaration enflammée, qnil 
terminerait en la suppliant a genoux de d«S»a-
nir sa femme ! 

Jamais la journée n'avait paru si longue) a 
Rose, l'ouvrière avait hftte de s» retroinpsr 
seule, dans sa chambrette, afin de pouvoir sfy 
plonger en ses agréables réflexions 

Enfin, la voici de retour. 
Comme elle passe devant la loge, là porte 

s'entrouvre, et une main lui jette on objet 
qui la frôle à la joue et tombe à terre ; en 
même temps' une voix grossière — c'est pour
tant celle de mame Pichu ! — lui criées 

— T'nez, v ia pour vous". 
Puis ave* un. «Tand fracas, la porte s» re

ferme. 

Toute interdite, Rose ramasse l'objet et tâte 
un papier résistant. 

Une idée loi traverse l'esprit : la lettre?... 
Mais ce n'est pas ainsi qu'on la lui remet

trait. 
Quatre ï quatre, elle gravit l'escalier de ser

vice qui mène à son humble logis, allume une 
lampe à pétrole, et considère ce qu'elle ap
porte. 

C'est un papier bleu, plié en deux, sur le
quel des caractères en tris grosse écriture sont 
tracés. 

D'un regard voilé, elle déchiffre • 
«Nous, Paul-Anroine-Victor, baron de Tré-

vous ,faisons sommation à la demoiseUe Du
rand, Rose, d'avoir à vider les lieux qu'elle oc-

pefne rî'être poursuivie pour dégradations 
commises audit immeuble, dégradations con
sistant en infiltrations d'eaux potagères ou 
autres, ayant endommagé le plafond et le mur 
d'une saHe-!»ib!ioihèque et condamnée à des 
dommages-intérêts et aux dépens ». 

Un congé par huissier '...• Pauvre Pierret
te 

Marthe EXPILLY. 

ACfii.l'AREHENÎ L î TRUSTS 
I 0 paya ûe prédilection de ces vastee or-

gonisatiôns, a ci) aérant dffs sortes de mono-
pole* pour .1 et la vente des pro-
duita nécessaires n ta consommation, est 
IP'S ce! ; ».;'ériquc. Or, au mo-
nient où en France les accapareurs commeu-
ceot à mettre à exécution leurs desseins, et 
oû nom voyooa «se constituer des véritables 
knMto, i! rl'eat pas iatiiilc de considérer avec 
attention l'opinion que l'on a <3e pareils pro-
Cé'ié.s, là ou ou les subi*. 

Lo ni tssafle adressé vendredi par le pré
sident des BWte-Unii , à la- Cnambre des re-
présentant*, BBtaetite à ce point de vue un 
vif intérêt. Aprca M. Etooaevelt, M. Tait est 
obligé de promettre nu public une législation 
sévère contre tes exactions des truste. 

La population des L!at-=-Lnis souffre, en 
etfet, de la mainmise, par les capitaiisteB, 
sur tous les produits. Lu concurrence dispa-
rai.ssani, les pri\ s élèvent dans de4 propor
tions ruineuse» i our le consommateur. 

Le petit commerce, la petite industrie, 
sont dévorés par les grandes •sociétés qui 
détiennent les matières premières. L'initia
tive individuelle est réduite à néant, et les 
individus appartenant aux classespauvres ne 
peuvent espérer d'autre situation que celle 
d'employés subalternes au service des rois 
de la production. 

Comme un pareil état de choses est loin 
d'un régime de liberté. Cependant, ces t ce
lui qui menace la France si on ne se hftte 
de réfréner, l'audace de certains spécula
teurs. 

II y a quelques jours, on s'est enfin aperçu 
j-3oeiéte-*5 S»alTTVOobein avait réalise, 
être inquiétée, 1» trust dea superphos

phates. Des poursuites ont été engagées, 
mais il est nécessaire que les sanctions ne 
aoieit pas indéfiniment différées si l'on veut 
doaner à temps un exemple à la nuée d'acca
pareurs qui menacent toutes les blanches 
de la production. 

Peut-être, avec un peu d'énergie, arrivera-
t-on à débarrasser nos bourses de commerce 
de ces agioteurs qui troublent les marchés 
sans d'autres motifs que leur intérêt per
sonnel. 

On voit, par l'exemple des Etats-Unis, 
queltes cUîficultés présente la réglementa
tion des trusts, tand on a commis la sottise 
de leur permettre de naître. Ne nous lais
sons pas acculer 5 une situation aussi dan
gereuse. 

L'INCINÉRATION 
à Paris et à l'étranger 

La crémation demeure stationnaire en 
France. — Elle prend de l'extension 

à l'étranger. 
M. II. TXanvier, rapporteur des pompes fu

nèbres au Conseil municipal, a établi le 
nombre des incinérations faites à Paris l'an 
dernier. 

On sait que les incinérations ont lieu : 1. 
sur la demande des familles ; 2. sur les 
corps provenant des amphithéâtre» des hô
pitaux, de ÏEcole pratique de la Faculté de 
médecine et du Val-de-Grâce ; 3. sur les em
bryons hummns. 

Il y a ou 403 incinérations à la demande 
des familles, 2,653 de corps provenant des 
amphithéâtres et 3,512 d'embryons ; au to
tal, 6,568 incinérations. 

M. Ranvier constate que, tandis qu'à Pa
n s et en province (Rouen, Reims et Mar
seille ont des monuments crématoires) la si
tuation demeure stationnaire, les principa
les villes effectuent des incinérations de 
plus en plus nombreuses : le3 monuments 
sont passés de 3 à 72 en Europe et de 1 à 
34 aux Etats-Unis, depuis trente ans. 

LES PROGRES DE LA CREMATION 
A LETRANGER 

C'est l'Allemagne qui arrive en tête avec 
17 monuments crématoires ; l'an dernier, 
4,050 incinérations ont été effectuées, au 
lieu de. 2,977, l'année précédente. Depuis 
quelque temos, l'incinération est accompa
gnée de cérémonies religieuses à Chemnitz, 
à Gotha, à Hambourg, Mayence, .Brème, 
Ulm, Iéna Stuttgart — le prince de Saxe-
SVeimar, membre de la famille régnante, y 
fut incinéré récemment en grande pompe — 
Offeribach, Cobourg, Manheim, Karlsmhe, 
Heidelberg, Eisenach, Hilbronn. Faute d'un 
momimsnt ouvert aux familles, Berlin pos
sède un appareil destiné à la destruction 
des débris des hôpitaux et deux columba
riums qui sont la propriété de la Société de 
la crémation. 

« Avant peu, dit M. Ranvier, eette asso
ciation, prospère et active, en possédera un 
troisième sur le vaste terrain qui vient de 
lui être concédé, pour cinci"aîîte ans, par la 
municipalité berlinoise. II se composera 
d'une salle octogonale surmontée d'un dôme-
on y accédera par de larges portlcraes et 
des galeries disposées autour d'une cour in
térieure s'ouvrant sur te parc a urnes au 
milieu duquel il s'élève. Dans les murailles 
de la salle principale. Où ™»9 w y o n s 
futur crématoire de Berlin, et ÔVins celles 
des portiques, des cases destinées à rece
voir les urnes sont aménagées sur toute la 

^ T e f f o n d s nécessaires à la. W ^ e t o n de 
ee colnrr^arium «ont évalués & 500,000 rr.t 

sur lesquels a Société en demande mainte
nant 200, à l'effet d'élever de suite le grand 
hall et d'ouvrir le cimetière cinéraire. « 

En Italie, 27 villes pratiquent l'incinéra
tion : elles donnent un total de 400 environ 
pour l'an passé. 

A Milan, le nombre des incihéEations os
cille annuellement autour d'une centaine ; à 
Bologne, en 1908, il a été de 28. 

Dans Messine, détruite, de3 milliers"de 
cadavres ont été incinérés, à l'aide d'appa
reils primitifs établis sur les hauteurs : tors 
des grandes hécatombes, la crémation s'im
pose ! 

La Grande-Bretagne compte 13 monu
ments : a Woking. Manchester Glasgow, 
Liverpool, Hua Darîington. Londres « Col-
der's Green », Leicester, Birmingham, II-
ford, Bradford, Sheffied.. 

Le nombre des incinérations a été de 795, 
dont 364 à Golder's Gréen, 119 à Woking «t 
116 à Manchester. C'est en cette ville qu'un 
élève de l'église d'Angleterre a dit : « Au
cune foi intelligente ne peut admettre que la 
doctrine chrétienne soit atteinte par la ma
nière dont la dépouille mortelle retourne en 
poussière. » 

Des monuments nouveaux s'achèvent en 
Suisse t à Berne, La-Chauds-de-Fonds, Lau
sanne. 

En Suède, Norvège. Danemark, les inci
nérations s'élèvent à plus de 200. 

Mais l'Autriche-Hongrie, la Serbie, la Hol
lande, la Belgique restent réfractaires. 

REFORMES PROPOSEES 

Sans insister longuement sur les raisons 
pour lesquelles l'inpinération fait moins de 
progrès en Frarjce qu'en Allemagne, par 
exemple, M. Ranvier indique toutclois, que 
des réformes sont indispensables. 

Les opérations, notamment, durent, trop 
longtemps et la société pour la propagande 
de l'incinération a ouvert un concours en 
vue d'obtenir une réduction d'environ moi
tié de la durée : ce concours, auquel le con
seil a accordé une subvention, vient d'ûlre 
prorogé jusqu'au 1er mars 1910. 

ECHOS 
iuœe STETNHEIL 

Oi,e devient M™« Steinheilî Elle est toujours 
à Londres et travaille, au-ou, u ia version délt-
nitive de si-s mémoiros. 

Elle *ort, se promène, fait de rares visites 
Elle proteste toujours qu'elle veut se foire ou-
blier et manifeste parîois. l'intention de rester 
& jamais hors de France. Elle continue a rece
voir les offres de barnums d'Amérique, qui iut 
proposent la. Jûiic somme at elle cotisent a sex-
biber. Elle ne répond pas u ce.s uémarebes. Elle 
a, d'ailleurs, des heures de dépression et reste 
aitencircuse, comme plongée d>»ns les aMJBes de 
la pensée. Si on lui demande alors a qUot elle 
réfléchit, elle répond : « A rien : » Mais il nest 
pas interdit de supposer qu'elle revoit le \eit-
Logis et ses tetullages délicats. 

PAS FLATTEUR 

LVÎ peintre Rigaud n'aimait pas à faire lo por
trait des dames. Il disait « Si je les flatte elles 
ne seront pas ressemblantes et je passerai pour 
un mauvais portraitiste ; si je les peints telles 
qu'elles sont, pariez quelles ne se trouveraient 
pas assez belles. » Certaine princesse qui se lar
dait, qui s'enluminait beaucoup, et dont il lui
sait le portrait, se plaignit de ce que ses cou
leurs n'étaient pas assez vives : « Mon Dieu 1 
Monsieur, lui deinanda-t^elle. où denc les ache
tez-vous? — Mais, Madame, riposta le peintre, 
c'est le même marchand qui nous les vend à 
tous deux î » 

LES CHICHIS DEFENDUS 

Le personnel féminin des téléphones de Ctii-
co^'j est dans ia désolation. Un nouveau règle
ment oblige ces dames et demoiselles a suppri
mer tous les chichis, bouclettes et autres posU-
ches dont peut s agrémenter la coilture d'uoe 
femme. En outre, défense est faite de mâcàer 
de la gomme pendant les heures de travail. 

Le temps passé à rajuster bouclettes et ctiichis 
est perdu pour le maniement des appareils et 
par ailleurs, on ne peut guère attendre d'une 
personne mâchant de la gomme qu'elle parie 
d'une façon intelligible. 

Ces remarques sont tort judicieuses. Il n'em
pêche que les demoiselles des téléphones se trou
vent atteintes du même coup dans leur gourman
dise et leur coquetterie. £t elles sont lurieuses. 

SANG-FROID DEVANT L'ECHAFAUD 

Thomas Morus, le célèbre auteur de l'Utopie, 
le célèbre philosophe anglais, condamné au der
nier supplice, mit sa tète sur le billot. Puis, s'é-
tant apeicu que sa barbe était allongée de telle 
manière qu'on la lui aurait coupée en lui tran
chant le col, il pria « l'exécuteur des hautes œu
vres » de la mieux étendre. 

— Mais, lui dit le bourreau, qu'importe voire 
barbe, alors que l'on va vous couper la tête ? 

— Mon ami, riposta Morus, il m'importe beau
coup ti moi, et je veux d'ailleurs que l'on puisse 
dire, pour ton honneur, que tu entends fort bien 
ton métier : l'arrêt porte que tu dois me couper 
la tête et non la barbe ! 

Quoi qu'il en soit de ce sang-froid ou de cette 
plaisanterie, vraie ou fausse, sur i'ëchaiaud, il 
n'en reste pas moins vrui que Morus, avec ou 
pas avec sa barbe, eut la tété tranchée. 

LA JUSTICE AU JAPON 

Dans une revue japonaise, le professeur Tomft 
publie un travail marquant sur le nouveau code 
pénal japonais. Il l'approuve dans ses grandes 
lignes, mais se demande s'il n'a pas laissé trop 
de droits au juge, de déterminer les pénalités in
fligées aux criminels, surtout quand il s'agit des 
travaux forcés. Si le juge peut a son gré faire 
varier la peine de trois ans a dix ans, il arrive 
que pour les mêmes délits les sentences sont com
plètement différentes, l'appréciation du magistrat 
étant la seule règle qui gouverne la sévérité ou 
la clémence de l'arrêt. Dans l'état présent de la 
j urisprûdence japonaise, la seule garantie qu'ait à 
cet égard la société réside dans la capacité, Vim 
partialité de la maaistrature. Elle est assurément 
digne de toute confiance, mais il v aurait peut-
être liau de na pas lui laisser exercer ses hautes 
fonctions avec un arbitraire trop absolu. 

Autrefois, les lois pénales exagéraient la rt-
sueur et 1» Juge n'y pouvait apporter aucune mo
dification. Aujourd'hui, le code pénal incline plu
tôt a l'adoucissement des condamnations. Le coda 
pénal japonais n'a pas tout a fait admis cette vol» 
nouvelle. Il frappe, par exemple, ti-s durement 
la récidive : un crime qui encourait dans un pre
mier cas dfx ans de travaux forcés est puni de 
vingt ans de la même peine, s'il s'agit d'un réci
diviste; par contre, la loi de sursis est encore peu 
appliquée. 

Aux Etats-Unis, les directeurs de prison ont le 
droit de faire bénéficier les condamnés de ré
duction de leur temps d'emprisonnement s'ils 
font preuve de bonne conduite, de repentir stn-
cèr». Le nouveau code pénal japonais a tenu au
tant que possible compte de ce mouvement d$ 
clémence. 

Le Voyage 
de Millera.nl 

Le ministre des Travaux publics éto; 
die le projet de chemin de fer 

Nice-Coai. - Son entre
vue avec M. Radfai. 

Nice, 9 janvier. — M. Millerand, ministre, 
des travaux publics, accompagné du pré
fet, de M. Sauvan, sénateur, et des perses» 
nés de sa suite, s'est rendu dimanche matinl 
au port et au mule de la Santé. 

Le cortège se rend ensuite à l'extrémitSi 
du mâle oû M. Ben expose les divers de«l 
siderata de la Chambre de Commerce, no* 
tamment le raccordement du port de NiC^ 
avec la gare de Saint-Roch. 

M. Millerand, remercie de l'accueil qui 
lui est fait et dit qu'un voyage à Nice eat 
toujours un plaisir. Le ministre constat* 
que la question du chemin de fer Nioa» 
Corii est très importante. Le raccordemenl 
du port sera étudié, et on recherchera un4 
solution à la question du service postal | 
Nice qui est la ville des étrangers doit avoi» 
un hôtel des postes qui fasse envia an» 
étrangers. 

Le ministre termina en se félicitant d»t 
constater partout l'accord des Chambres 
de commerce et des ingénieurs maritimes. 

Les ingénieurs ont ensuite expliqué MA, 
travaux eu couT3 dans le port. 

ai. Millerand a visité ensuite l'hôtel dé* 
postes. Il a été reçu par le receveur et le* 
délégations des divers services, qui lui on! 
exposé leurs desiderata. 

Le ministre est nllé-ensuite du Biscarrfl 
po-tr visiter l'installation des téléphones. , 

t 'i d.'iouner, auquel assistaient MM. C » 
chery, général Brun, Viviani, René Renoultj 
Léon Bourgeois, Augagneur, plusieurs àé* 
pûtes et quelques hauts fonctionnaires, a e4 
lieu à la Préfecture. 

M. Millerand visitera demain la ligne Nie*» 
Coni. ^ 

L'Entrevue des deux ministre* 
M. RUBINI QUITTE ROME 

Rom», f janvier. — Le ministre des tra
vaux publics. M. Rubini, accompagné d« 
son chef de cabinet, SI. Marzollo, du vice»» 
directeur ces chemins de fer d'Etat, M» Caj«« 

M. Decorne, est parti Jt huit 
Vintimille. 

Demain matin, M. Rubini et les fonction» 
naires qui l'accompagnent, partiront en an-
tomobi'.e de Vintimille pour la frontière ott 
il rencontreront M. Millerand. 

Les deux ministres visiteront en autonxV 
bile le tracé de la ligne Coni-Nice jusqu'à; 
Vievola. Ils reviendront ensuite à Tende, oiÉ 
aura lieu le déjeuner offert par le gouverna» 
ment, déjeuner auquel sont également invi» 
lés les sénateurs Riberi et Massàbo, les dé-, 
pûtes Giolitti, Galimberti, Dirovasenda e» 
Marsaslia, les autorités de3 provinces det 
Coni et Portcmaurizfo, le consul générai ita
lien à Nice, les consuls français à Coni et H, 
Vintimille, quelques représentants de M 
presse et quelques fonctionnaires des CBa*i 
mins de fer. 

A propos de l'entrevue entre MM. Milieu 
rand et Rubini, le « Giornale d'Italia » écrit 3 

« Ce n'est nas un fait sans importance qu« 
cette rencontre du ministre italien et du n * 
nistre français au milieu de populations: 
unies à travers les siècles par les liens dul 
sang qui -sont restés fraternellement amiett 
même lorsque ces liens se sont brisés ea( 
1S00 ; même dans les moments les moir» 
heureux des rapports politiques, les popo* 
lations de la province de Cqni n'oublièrent 
amais que ia France écrivit sur ses dra* 
peaux les noms glorieux de Solférino et ds) 
Magenta. | 

Le « Giornale d'Italia » espère que la joww 
née du Tende sera propice au xintéçêts com
muns de la France e', de l'Italie et ne sent 
pas perdue pour la politique internationata au 

Les obsèques du ssii 
Elles eurent lien hier. — af. Doumergoefej, 

y représentait le ifuin^rrymait. 
Alais, 9 janvier. — Hier à 3 heures, ont i a 

lieu a Stunt-Geniès-de-Matgoires, communal 
situé à 22 kilomètres d'Alais, les obsèques 
du sénateur Dssmons. 

Il y avait une grande influence de monda. 
Les rues étaient noires de curieux. Le cor» 
tège s'est formé à la gare et s'est dirigé ver* 
une des places de la localité. Le deuil était 
conduit par le docteur Durand, gendre d< 
aérant. 

Le corbillard était précédé par da nom< 
breRX porteurs de drapset de couronnes. 

Parmi les personnalités qui assistaient 
aux obsèques, se trouvaient MM. Doumer» 
gue, ministre de l'instruction publiques, 
Crémieux et Bonnefoy-Sibour, sénatsurSj 
du Gard, Nègre, sénateur de l'Héraalt, A s , 
tier, député de l'Hérault, Fournier, Pastrs 
et Devèze, députés du Gard, le préfet dd 
Gard, les sous-préfets d'Uzès et ou Vigan-
etc... ' 

Plusieurs discours ont été prononcés 
par MM. Doumergue, au nom du gouver
nement ; Crémieux, au nom du Sénat 9 
Devez?, au nom de la Chambre des Dépo* 
tés ; Boulet, au nom du Grand-Orient s 
Philibert, au nom de la loge maçonnique 
de Nîmes ; Bonnefoy-Sibour, an nom cW 
conseil général, etc. 

Tous les orateurs ont, en termes émosV 
retracé la vie de M. Desrnons. 

Tous les groupes républicains da Gard 
étaient représentés aux obsèques qni ons 
revêtu un caractère des plus imposants. 

L'inhuamtion a eu lien dans un eav 
da la famine du défunt. 

Le scandale dé Rouen 
Le médecin aveu leur a 

Rouen, 9 jnnMer. — Le < 
Bouju, détenu 'épais deux . 
culpation d'infanticide et d'av 
renvoyé devant la Cour d'Asi 
pagpia de quatorze complices-
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